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œmnité de fondions de 78.000' francs imputable IlU 

budget général du To~,), chapitre 8, arlicle 1. 

Affect.UoR 

No 61/D/INTJPT du: 

29 avril 1958. - .M. Boissun Paul, il15pecl~ur de 


1re classe des lEM. de.s postes et télécommunications 
d'outl'c-m'el' ct M. Bourdin André, conducteur des 
installations de 1r e classe du cadre général des pO'iks 
et télécomrriunications d'outre-mer.. slÜnt mis, à la 
disP'Qsition du chef du servic~ des postes et télécom
munications pour compter du 9 avril 1958, date de 
leur retour de congé. é ( 

No 27lINT/GT du: 

28 avril 1958. - S'Ont licenciés pour c'Ompter du 
16m,a,i 1958; les gardes 'lng'Olai9 doot ],es n'Oms suivent, 
pour inconduite habituelle et rayés le dit jour des 
contrôles actifs de la Garde togolaise : 

Baga Az'Oté, garde 30 échelon; n,\ mie 1839, du 
pelot'On de Klouto 

T'Orou Yema, garde 20 échelon; na mie 1956, du 
pelot'On d'Atakpame. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

ARRETE No 38/MF du 24 auri' 1958 relatif aux 
cessions consent'i~s par les subdivisions 'de.sTravaux, 
publiOl. 

Le Ministre ~ Fin,ances; 

nQVu le décret 56-847 du 24 aot'1t 19515, portant statut du 
Togo, modijié par le décret n" 51-S3J du 22 mar" 1937; 

. Vu la l ,oi togolaise n' 56-12 du 18 septembre 19f16, d6œtmi-, 
nant dans le c.adre du décret du 24 aoo't 1956 susvisé, portant 
statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
autonome du Togo et ceux résenés à )'Assemblée Légis1atiVfI; 

Vu le décret n° 58-187 du 22 février 19fi) modifiant le 
décret du 24 aoàt '1956 portant statut du Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le r~gi~ne financier 
des territoires d'outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les remboursements des ces
sions consenties (la,t' .l~ service des Travaux pubY,cs; 
!autres que celles faites ~ 'matière de trAvaux ex~u
tés par It1liateliers section mécanique et g~rage, rece
vront les imputations suivantes: 

10 - Pour la, fourniture de main d'œuvre: chapitre 
de ~ttes des exp\QHations industrielles. 

~o - Pollr !es fourniture'> de ma,fériaux: chapitre 
d'ordre~ en atténuation du chapitr(l de dépenses 
sur lequel le service de, Trayaux, publics ':lU,ra 
Ilcheté ces matériaux. , ( 

.. 

ART· 2. - Le m'OnLant de la m'1joration prévue 

pal' l'article 38 de la, circulaire 2.442 du 1er janvier 

1939 sera imputé en totalité au chapitre de recettle& 

des exploitations indu..trielles, . 


ART· 3. - DalNl les cessions prévues à l'article 

1 du présent arrêté, la fourniture d'e jnain d'œuvre 

ne p'Ourra être inférieure à :15% du montanL toLal 

de la cession. 


ART. 4. Le présent arrêlé sera enregistré, lJuhlié 

et c'Ommuniqué partout où hesoin ~ra. 


Lomé, le 24 avril 1958. 

G. APEDO-AMAH 

.Par arrêtés et dédsions du Ministre des F,inance!' = 

JNo 4Q1MF <lu: 


24 avril 1958. - L'article 2 de }',9.rrêté .no 16/MF] 

F. au 7 lllars 1958, modifié par l'arrêté no 24]MFIF. 

du 19 mars 1958; est abrogé et remplacé p'ar les 

disposition, suiv~ntes : 


M. B'Otherel Georges: ré,dàcoour d'administration 

générale d'outl'le-mer, est habU.té, dans les mêm~ 

c'Onditions, ft signer toutes autres pièces comptables. 

En cas d'urgence 'Ou en cas d'absence de M. PeUefique 

Pier.re~ M. Bdtberel !lura également délégation de 

signature pour to~tes pièce!! comptl:lbles relevant du 

service (le la, ISOlde. ' 


No 53fD/MF du: 

28 avril 1958. -M. Gaba Emmanuel, commis 


d'admiÙistrali'On adjoint de 2e classe, est mis àla 

disposition du chef du service des d'Omaines pl' '" 

compter du 9 avril J 958. .--


Mutalio.
" 

No 50/DjMF]SD du: ~ 
24 avril 1958.' Les agents de,s douanes dont )..;S 

noms suivenlsont affectés dans le,s. conditions sui.w 
va,ntes pour compter du 1er mai 1958: 

Au POSTE DES DOUANES DE SÉGBÉ, 

~I.M. Creppy Walter, caporalgarde fl'lontière, 20 éche
lon, en service au poste des douanes de Noé

1 pé, en remplacement du garde frontièf'1e .... 
, KIlké. 

20Aboudou Salif'Ou, garde frontière, échelon, 
en servi~ au poste des douanes de Klouto,' 
en renf'Or~ment d'effectif. 

Au POSTE DES DOUANES DE NoÉpÉ. 

Kaké Joseph, garde frontière; 2f.\ échelon, en 
service au poS11ie dC13 douanes de Séghé, en 
remplaœment du caporal Cl1'lPPY. 


